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ARTICLE PREMIER

Supprimer l’alinéa 34.

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

 Cet amendement des députés Socialistes et apparentés vise à ne pas fermer le régime spécial de 
retraite des industries électriques et gazières (EDF, ENGIE, ERDF, RTE, GRT gaz, GRDF, 
ENEDIS, etc.).

A l'heure où ces industries doivent réussir la bifurcation écologique et donc être attractives, il nous 
semble essentiel que ces industries puissent avoir un régime de retraite attractif.

Par ailleurs , nous rappelons que du fait des précédentes réformes, ce régime va déjà évoluer.

La réforme actuelle est donc une "double peine".

 
 


